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   PROCÈS-VERBAL 

 COMITÉ DIRECTEUR 

 Au siège de la Ligue – Lundi 16 mars 2026 – 19 h 00 

 

Présidence :  Dominique PLÉE  

Présents :  

 Membres Titulaires : Ghislaine BARBOSA, Sébastien BONTEMPS, Dominique BOURBON, 

Gilles COMBEMOREL, François GOUEFFON, Sylviane GOURDON, Marie-France GOUSSARD, 

Stéphanie MALLET, Josiane MALPART, Laurent MARIN. Patrice ROGER, Yann TREDAN. 

 

 Membres Suppléants :  André BENHÉNNA. 

 Présidents de Comités : Jérémy BONTEMPS, Philippe GEORGET, 

 Présidents de commissions : Philippe GAVEAU, André OSSOLA, Maryline PLÉE. 

 Cadres de la Ligue :   Sylvie LORDET, Xavier BRUGERRE. 

 C.T.S :    Christophe LETELLIER.  

En visio-conférence :  Pascale BRIQUET, Magali FERRÉ, Corentin MENANT, Vincent 

CHEVRON. 

Excusés :  Alain BUTTÉ (pouvoir à Dominique PLÉE), Olivier BOUVET, Alex FERRAND, Sophie GENAUX, 

Marie-Pierre PENIN,  

Absents :  Jean-Baptiste BRÉJAUD 

 

Dominique PLÉE accueille Mme Alizée PENON-MURDZA du cabinet ORCOM qui commentera le bilan 

financier qui sera présenté par François GOUEFFON après l’approbation du dernier PV, ce qui permettra 

de libérer Mme Alizée PENON-MURDZA avant la fin de notre réunion. 

La réunion débute à 19 h 05. 

En préambule, Dominique PLÉE annonce que Ghislaine BARBOSA passe du statut de membre suppléant à 

membre titulaire en remplacement de Virginie OLESKOW, démissionnaire du Comité Directeur pour 

raisons personnelles. 

1 – APPROBATION DU PV du 19 JANVIER 2026 

Aucune remarque particulière, celui-ci est adopté à l’unanimité des membres présents 

2 – BILAN FINANCIER 2025 

François GOUEFFON présente le rapport financier de l’année 2025, précisant que les comptes sont arrêtés 

au 31 décembre 2025 et que le bilan est établi en fonction des nouvelles normes comptables mises en 

place pour les associations depuis le 1er janvier 2025. Cette réforme introduit une nouvelle nomenclature, 

et de ce fait, certaines rubriques ont été modifiées ou reclassées ce qui rend la comparaison avec l’exercice 

précédent moins aisée. 
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• Compte de résultat : 

François rappelle que le budget prévisionnel 2025 était de 1 244 000 €. 

o Le montant des produits s’élève à 1 247 003 €, ces ressources proviennent des cotisations des 

licenciés, de la participation des stagiaires, des ventes de prestations, des subventions 

d’exploitation et des produits financiers. Une diminution de 39 000 € par rapport à l’exercice 2024 

est constatée, principalement imputable à la baisse des subventions. 

o Les charges s’établissent à 1 232 163 € soit environ -90 000 € par rapport à 2024 résultant 

essentiellement de la réduction des dépenses et de l’absence de l’opération J.O. (50 000 €). 

En fonction de ces montants, le bénéfice réalisé pour l’année 2025 est de 14 841 €. Cet excédent sera 

affecté au report à nouveau et permettra de réduire le report à nouveau négatif des exercices précédents. 

• Bilan : 

François commente plusieurs postes du bilan : 

o Le résultat d’exercice, qui s’élève à 14 841 €, contribue à l’amélioration de la situation financière, 

bien qu’il ne compense pas encore le report à nouveau négatif des années précédentes.  

o La trésorerie atteint 694 986 € ce qui constitue un niveau confortable et permet d’assurer 

sereinement le fonctionnement de notre Ligue. 

o Le report à nouveau au 31 décembre 2025 : 

Report à nouveau au 1er janvier 2025 :  - 83 482 € 

Bénéfice année 2025 :    +14 841 € 

Report à nouveau au 31 décembre 2025 : - 68 641 € 

o Concernant les Immobilisations, plusieurs investissements ont été réalisés au cours de l’année : 

acquisition de perches, de dossards pucés réutilisables pour le cross, d’une tente en remplacement 

de celle endommagée lors des régionaux de cross et d’un EDM (mesure Laser).  

o Le montant des subventions s’élève à 133 125 € contre 155 000 € en 2024, cette diminution provient 

principalement de la subvention de la “CARSAT“ qui a diminué en 2025. 

François présente et commente ensuite l’analyse financière par entités en rappelant que, malgré l’exercice 

légèrement excédentaire, des points sont à surveiller (évolution du nombre de licences, subventions, 

développement et aides aux structures) 

 CHARGES PRODUITS RÉSULTATS 

Vie administrative : Administration/fonctionnement 212 615 € 410 405 € 197 790 € 

Animation du territoire : Développement et aide aux structures  238 194 € 141 941 € -96 253 € 

Education athlétique 61 434 € 49 459 € -11 975 € 

Pratique compétitive : Compétitions, stade 59 773 € 13 751 € -46 022 € 

Pôle de Performances & Stage de Perfectionnement 120 246 € 81 593 € -38 653 € 

Parcours de formation des acteurs FFA (OFA) 2 007 € 11 961 € 9 954 € 

 

Dominique BOURBON souhaite connaitre en quoi consiste l’aide aux clubs ? Dominique PLÉE lui répond 

que dans le cadre du développement des territoires, lors des actions menées par les agents de 

développement (Exemple “le Stade vers l’Emploi“) une partie de la subvention reçue par le Ligue est 

reversée au club participant à organisation. 

Philippe GAVEAU souhaite savoir où l’on retrouve les sommes reversées pour les courses labellisées ? 

Réponse de Dominique PLÉE dans le développement running. 

La parole est ensuite donnée à Mme Alizée PENON-MURDZA qui remercie Sylvie LORDET pour son aide 

au contrôle des comptes. Pour cette année, le cabinet a surtout vérifié toutes les modifications liées au 

changement de plan comptable et contrôlé divers postes (subventions, trésorerie, masse salariale, charges). 

À la suite de tous ces contrôles, Mme Alizée PENON-MURDZA signale qu’aucune anomalie n’a été relevée 

et qu'elle certifiera les comptes dans son rapport lors de l’Assemblée Générale du 21 mars. 

Le compte de résultat est mis au vote pour présentation à l’Assemblée Générale de la Ligue : 

Résultat : 0 contre, 0 abstention et 16 pour. 
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3 – BUDGET PRÉVISIONNEL 2026 : 

François GOUEFFON rappelle que compte tenu de la hausse de 4 €, sur les licences “loisir santé“ et “loisir 

running“, approuvée par le Comité Directeur du 19 janvier 2026, le budget prévisionnel est établi pour un 

montant de 1 237 000 €. François précise que le montant des subventions a été budgété pour un montant 

de 107 000 € sachant, entre autres, que la subvention liée au CAP ASSO va diminuer. Toutefois l’objectif 

est de maintenir l’équilibre global tout en soutenant les missions de développement et d’aides aux clubs 

et de favoriser les stages pour la cohésion des équipes. 

François présente et commente le budget établi par entités : 

 CHARGES PRODUITS RÉSULTATS 

Vie administrative  210 000 € 408 800 € 198 800 € 

Animations du territoire et aide aux structures  234 300 € 129 000 € -105 300 € 

Education athlétique 63 000 € 50 000 € -13 000 € 

Pratique compétitive : Compétition stade 62 000 € 14 000 € -48 000 € 

Pôle de Performances (28000 € stages) 127 700 € 85 200 € -42 500 € 

Parcours de formation des acteurs FFA (OFA) 2 000 € 12 000 € 10 000 € 

 

Le budget prévisionnel est mis au vote pour présentation à l’Assemblée Générale de la Ligue : 

 Résultat : 0 contre, 0 abstention et 16 pour. 

Après ces présentations Mme Alizée PENON-MURDZA remercie de l’accueil qui lui a été réservé et nous 

donne rendez-vous pour notre Assemblée Générale. 

 

4 – INFORMATIONS GÉNÉRALES 

 FFA 

Stéphanie MALLET informe que le calendrier des compétions devrait être validé lors du prochain Comité 

Directeur de la FFA. 

Dominique PLÉE signale que les comptes de la FFA se régénèrent doucement. 

Dans le cadre de la réforme des pôles mise en place par la FFA, Dominique nous informe que la candidature 

de la Ligue pour le pôle “Avenir Perche“ à Orléans pour la rentrée 2026 n’a pas été retenue par la FFA. De 

ce fait, la Ligue n’a plus de structure d’accession nationale donc plus d’aide médicale du Conseil Régional. 

Pour les demandes de "pôles en territoires" d’Orléans, Chartres et Blois, nous sommes en attente des 

retours de la DTN. Pour Tours, il n’y a pas eu de demande, le lycée Grandmont a fermé sa classe “sports 

études“. 

 CROS  

Pas d’information particulière, si ce n’est qu’il est annoncé un budget déficitaire d’environ 60 000 € à la 

suite de la baisse des subventions. 

 LIGUE 

À la suite des récents changements intervenus dans nos instances (démission de Virgine OLESKOW, prise 

en charge de la présidence de la CSO par Corentin MENANT), le Bureau Exécutif, pour alléger le travail de 

Corentin, actuel Président du Conseil des Territoires, propose de nommer Philippe GEORGET à la 

présidence du Conseil des Territoires ainsi que l’intégration de Gilles COMBEMOREL et Dominique 

BOURBON au sein du Bureau exécutif. Ces propositions sont mises au vote et adoptées à l’unanimité 

des membres présents. 

Dominique PLÉE précise que lors du dernier Bureau exécutif, il a également été décidé que les commissions 

techniques (CSOR-CRJ-CRR-CRM-CRAM) proposeront leur calendrier au Bureau Exécutif qui procèdera à 

sa validation et assurera sa diffusion. 
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Dominique informe que les salariés ont travaillé sur la mise en place d’un mémento pour l’organisation 

des compétitions régionales. Ce document sera transmis prochainement aux différentes commissions pour 

validation et diffusion ultérieure aux organisateurs. 

Dominique annonce l’embauche depuis le 1er mars, dans le cadre des emplois pris en charge intégralement 

par la FFA, d’Alex BOSSOREIL, en remplacement de Marion SOULARD, à mi-temps sur la Ligue et le Comité 

37. Au sein de la Ligue, il interviendra principalement sur la marche nordique et le développement de la 

“forme santé“. 

Point sur les licences : à ce jour, nous sommes à moins 316 licences par rapport au 31 août 2025, mais en 

comparant les licences par type il manque 335 licences de moins de 18 ans. D’où provient cette perte de 

licences pour les jeunes : Pass’Sport supprimé pour les enfants de moins de 15 ans, difficulté de valider le 

questionnaire de santé par les parents, manque d’entraîneurs pour les jeunes ? 

Rappel : l’Assemblée Générale de la Ligue se déroulera le 21 mars au Minotaure à Vendôme à partir de 9h, 

Béatrice PFAENDER Secrétaire-Générale-Adjointe de la FFA sera présente. 

L’Assemblée Générale de la FFA aura lieu les 17 et 18 avril à Saint Brieuc. Tous les délégués de notre Ligue 

seront présents. 

5 – QUESTIONS DIVERSES 

Jérémy BONTEMPS prend la parole pour nous communiquer plusieurs informations : 

 Confirmation de la FFA pour l’organisation du Challenge National des Jeunes de Marche Athlétique 

le 1er week-end d’octobre à Gien. 

 Déplacement 2 fois en Bretagne (Coupe des minimes de cross à Carhaix et Match inter-ligues en 

salle et lancers longs à Saint Brieuc), il tient à remercier la ligue et ses salariés pour l’aide apportée 

à la logistique. 

 Pour les entraîneurs bénévoles qui accompagnent les matches, serait-il possible d’avoir une tenue 

pour les distinguer. ? Dominique lui précise que c’est prévu. 

 Le logo de la Ligue n’est pas visible sur les maillots bleus. 

 Les entraîneurs présents sont favorables à un regroupement inter-jeunes pour les minimes. Patrice 

ROGER signale que Yannik GOLLIOT envisagerait un regroupement avant la Coupe des ligues 

minimes du 14 juillet. 

 6 jeunes juges ont passé l’examen écrit de “juge expérimenté“ à Saint Brieuc et ont tous réussi. 

 Possibilité d’inviter les jeunes juges lors des championnats de France se déroulant sur le site de la 

Ligue cette saison. C’est une possibilité mais attention à l’encadrement pour ces jeunes. 

 Remerciements au club de Châteauroux pour la prise en charge de l’organisation des Épreuves 

Combinées U14-U16 le 1er week-end d’avril. 

 Un 3ème site a été trouvé pour l’Équip’athlé : le 8 mai à Gien avec Épreuves Combinées U18 et plus 

les 8 et 9 mai, avec possibilité d’intégrer des épreuves masters le 9 mai. 

 Il manque toujours un organisateur pour les Régionaux U14 le 6 juin, Corentin MENANT signale 

qu’ils pourraient se dérouler à Vineuil (en attente de la décision du Comité 41). 

 

Patrice ROGER souhaite savoir où en est la livraison de la dotation "Adidas" ? Dominique lui répond que 

celle-ci est arrivée, mais qu'il reste à voir comment sera faite la répartition. 
 

André BENHÉNNA nous informe qu’une remise à niveau est mise en place par le Comité de Prévention 

anti-dopage à l’attention des délégués de niveau 2 et 3 (à noter nouvelle dénomination ADDF et ADDN) 

Les inscriptions se font via le calendrier des formations sur le site fédéral. 
 

Philippe GAVEAU signale que la Ligue sera présente avec un stand lors du marathon de Cheverny les 25 et 

26 avril 2026. Dominique lui demande de prendre rapidement contact avec Yannick GOLLIOT. Philippe 

mentionne également l’organisation à Pruniers en Sologne le 6 septembre 2026 d’un championnat 

départemental et régional de 5 km qualificatif pour les Championnats de France. 
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Dominique PLÉE informe que le Comité de l’Eure organisera un match inter-ligues des 5 et 10 km ainsi 

qu’un mile le 11 octobre à Evreux. 
 

Pascale BRIQUET informe d’une réunion à la FFA sur l’Éthique, le 31 mars, à laquelle sont invités les référents 

ligue. 
 

Dominique PLÉE rappelle que le match à 4 ligues se déroulera les 5 et 6 juillet à Laval, les Pré-France 

d’Épreuves Combinées les 13 et 14 juin à Beaupréau et le stage Horizon du 24 au 29 août à Alençon. 
 

Xavier BRUGERRE signale avoir reçu une question de Saber SALAH qui s’étonnait de la participation 

financière demandée lors des championnats régionaux de marche athlétique du 12 avril à MEHUN-SUR-

YÈVRE. Xavier lui a répondu que c’était toujours payant. 

 

Fin à 21H27 

 Le Président La Secrétaire Générale 

 Dominique PLÉE Marie-France GOUSSARD 


